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AUTORISE LE STUDIO DE PIERCING « R » ETHIK A PRATIQUER SUR MA FILS OU MA FILLE LE PIERCING
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MINEUR(E) :
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S’ENGAGE A SUIVRE SCRUPULEUSEMENT LES SOINS QUI VONT LUI ETRE CONSEILLES LE JOUR DU PIERCING.

« R »)ETHIK SENGAGE A TOUT METTRE EN CEUVRE AFIN DE REALISER LE PIERCING DANS LES NORMES D'HYGIENES LES PLUS
STRICTES , SAPPUYANT SUR LA CHARTE D'HYGIENE DU SPPF(SYNDICAT PROFESSIONNEL DES PERCEURS FRANCAIS) DONT IL EST

MEMBRE .

DE pLUs « R » ETHIK S'ENGAGE A SUIVRE MOIS PAR MOIS LA CICATRISATION DU PIERCING.
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